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(54)  Etui  pour  rouges  à  lèvres  é tanche 

(57)  L'invention  concerne  un  étui  pour  rouge  à  lè- 
vres  comprenant  un  corps  1  dans  lequel  peut  être  monté 
un  bâton  de  rouge  à  lèvres  coulissant  dans  un  méca- 
nisme  élévateur  par  système  rotatif  comportant  un  cy- 
lindre  métallique  protecteur  5  renfermant  le  tube  de  rou- 
ge  à  lèvres  et  une  coiffe  6. 

L'invention  consiste  en  ce  que  le  corps  1  de  l'étui 
comporte  au  moins  une  garniture  d'étanchéité  inférieure 
9,  12  et  la  coiffe  6  comporte  au  moins  une  garniture 
d'étanchéité  supérieure  11. 

Application  aux  emballages  pour  rouges  à  lèvres. 
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Description 

L'invention  concerne  un  étui  pour  rouge  à  lèvres 
comprenant  un  corps  dans  lequel  peut  être  monté  un 
bâton  de  rouge  à  lèvres  coulissant,  inséré  au  centre  d'un 
mécanisme  élévateur  par  système  rotatif  comportant  un 
cylindre  métallique  protecteur,  et  une  coiffe  montée  clip- 
sable  sur  une  collerette  de  recentrage  dudit  corps. 

Dans  les  étuis  de  rouge  à  lèvres  de  ce  type,  le  bâton 
de  rouge  à  lèvres  est  toujours  exposé  à  l'air  même 
quand  il  est  rentré  dans  le  corps.  La  présence  de  pro- 
duits  volatils  dans  le  bâton  de  rouge  à  lèvres  ou  "raisin" 
produit  par  conséquent  une  dégradation  de  la  qualité  du 
produit  dans  le  temps  du  fait  de  la  fuite  de  ces  produits 
volatils  par  la  jonction  non  étanche  entre  la  coiffe  et  le 
corps  de  l'étui.  En  effet,  l'assemblage  du  corps  et  de  la 
coiffe  demande  des  jeux  de  fonctionnement  pour  don- 
ner  une  sensation  de  confort  mais  qui  entraînent  des 
passages  d'air  affectant  la  préservation  de  la  qualité  du 
produit. 

1  1  est  donc  souhaitable  de  pouvoir  réaliser  une  étan- 
chéité  parfaite  lors  de  l'assemblage  de  la  coiffe  sur  le 
corps,  afin  d'éviter  d'avoir  à  incorporer  des  conserva- 
teurs  dans  le  produit. 

On  a  proposé  (voir  demande  de  brevet  française 
non  publiée  n°93.  10751)  d'équiper  la  périphérie  d'une 
collerette  de  recentrage  d'une  garniture  d'étanchéité. 
Cette  solution  n'assure  qu'une  étanchéité  pour  la  coiffe 
et  cette  étanchéité  est  en  outre  imparfaite  parce  que  la 
garniture  s'appuie  sur  une  pièce  en  matière  plastique, 
donc  relativement  imprécise. 

A  cet  effet,  l'étui  de  rouge  à  lèvres  selon  l'invention 
est  caractérisé  en  ce  que  le  corps  de  l'étui  comporte  au 
moins  une  garniture  d'étanchéité  inférieure  et  la  coiffe 
de  l'étui  comporte  au  moins  une  garniture  d'étanchéité 
supérieure,  lesdites  garnitures  étant  comprimées  sur  la 
paroi  externe  lisse  du  cylindre  métallique  renfermant  le 
raisin. 

De  préférence,  les  garnitures  d'étanchéité  sont  for- 
mées  en  un  matériau  synthétique  souple  à  mémoire 
élastique. 

La  garniture  d'étanchéité  supérieure,  par  exemple 
sous  forme  d'une  bague  large,  est  fixée  à  la  surface  in- 
térieure  de  la  coiffe  de  l'étui  par  soudage  ultrasonique. 
Lorsque  la  coiffe  est  assemblée  sur  le  corps  de  l'étui,  la 
garniture  d'étanchéité  supérieure  se  trouve  comprimée 
contre  la  paroi  externe  lisse  du  cylindre  métallique  ren- 
fermant  le  raisin,  assurant  ainsi  une  étanchéité  totale 
dans  la  coiffe. 

De  préférence,  la  garniture  d'étanchéité  inférieure, 
présente  dans  le  corps  de  l'étui,  forme  une  seule  pièce 
avec  la  collerette  de  recentrage.  En  effet,  de  manière 
avantageuse  une  garniture  d'étanchéité  sous  forme  de 
lèvre  est  située  à  la  partie  inférieure  de  la  collerette  de 
recentrage.  Ainsi  lors  de  l'assemblage  de  la  collerette 
de  recentrage  sur  le  corps  de  l'étui  contenant  le  cylindre 
métallique,  la  garniture  d'étanchéité  en  forme  de  lèvre 
se  trouve  comprimée  sur  le  cylindre  métallique  assurant 

une  étanchéité  totale  dans  le  corps. 
Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention,  la 

garniture  d'étanchéité  inférieure  peut  se  présenter  sous 
la  forme  d'une  bague  qui  s'insère  entre  la  base  du  corps 

s  et  le  cylindre  métallique  renfermant  le  raisin,  ladite  ba- 
gue  présentant  une  forme  qui  épouse  la  forme  de  la 
base  du  corps  et  dont  les  bords  extérieurs  s'étendent 
entre  le  corps  de  l'étui  et  le  cylindre  métallique. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
10  description  suivante  faite  en  référence  au  dessin  an- 

nexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  d'un  étui  de  tube  de  rouge  à  lèvres  selon  un 

15  exemple  de  réalisation  préférée  de  l'invention, 

la  figure  2  représente  une  vue  éclatée  de  l'étui  de 
la  figure  1  ,  et 

20  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  d'un  étui  de  rouge  à  lèvres  selon  une  variante 
de  réalisation  de  l'invention. 

Les  parties  de  gauche  des  figures  1  et  3  représen- 
25  tent  l'invention  et  les  parties  de  droite  de  ces  mêmes 

figures  représentent  l'état  de  la  technique. 
L'étui,  selon  l'exemple  de  réalisation  de  l'invention 

représenté  à  la  figure  1,  comprend  un  corps  1  terminé 
à  son  extrémité  supérieure  par  une  collerette  de  recen- 

30  trage  2,  comportant  un  orifice  central  dans  lequel  est 
logé  un  cylindre  métallique  tournant  5  qui  protège  un 
bâton  de  rouge  à  lèvres,  et  une  coiffe  6  fermant  l'ensem- 
ble. 

La  coiffe  6  comporte  une  gorge  périphérique  interne 
35  7  dans  laquelle  s'encliquètent  des  plots  8  prévus  sur  la 

partie  de  la  collerette  de  recentrage  2  qui  s'engage  dans 
la  coiffe  6. 

Une  garniture  d'étanchéité  sous  forme  d'une  bague 
11  en  un  matériau  synthétique  souple  à  mémoire  élas- 

40  tique  est  fixée  dans  la  coiffe  6.  Conformément  à  l'inven- 
tion,  ladite  bague  11  est  comprimée  en  A  par  la  surface 
extérieure  du  cylindre  métallique  5  qui  s'engage  dans  la 
coiffe  lors  de  l'assemblage  de  la  coiffe  6  sur  le  corps  1 
et  plus  exactement  sur  la  collerette  de  recentrage  2.  De 

45  préférence,  la  bague  1  1  est  fixée  sur  la  coiffe  6  par  sou- 
dage  ultrasonique. 

Une  seconde  garniture  d'étanchéité  9,  en  matériau 
synthétique  souple  à  mémoire  élastique,  est  prévue 
dans  le  corps  1.  Cette  garniture  d'étanchéité  9  forme 

so  une  seule  pièce  avec  la  collerette  de  recentrage  2.  La- 
dite  garniture  9  se  présente  sous  la  forme  d'une  lèvre 
d'étanchéité  sous  la  collerette  2  laquelle  est  assemblée 
par  soudage  ultrasonique  sur  le  corps  1  de  l'étui  autour 
du  cylindre  métallique  5.  Lors  de  l'assemblage  de  ces 

55  trois  pièces,  la  garniture  d'étanchéité  9  se  trouve  com- 
primée  en  B  le  long  du  cylindre  métallique  5. 

Il  apparaît  au  vu  de  cet  exemple  de  réalisation  qu'on 
obtient  à  la  fois  une  étanchéité  dans  la  coiffe  6  de  l'étui 
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et  dans  son  corps  1  .  On  prévient  de  la  sorte  tous  pas- 
sages  d'air  lorsque  l'étui  est  fermé,  la  compression  du 
matériau  synthétique  souple  à  mémoire  élastique  con- 
tre  la  paroi  lisse  métallique  du  cylindre  5  créant  une 
étanchéité  parfaite.  s 

Selon  la  variante  de  réalisation  illustrée  par  la  figure 
3,  une  garniture  d'étanchéité  12  présentant  une  forme 
adéquate  est  insérée  entre  la  base  10  du  corps  1  et  le 
cylindre  métallique  protecteur  5,  l'engagement  dudit  cy- 
lindre  5  dans  le  corps  1  comprimant  la  garniture  12  qui  10 
est  en  un  matériau  synthétique  souple  à  mémoire  élas- 
tique,  contre  la  surface  métallique  extérieure  du  cylindre 
5,  assurant  ainsi  une  parfaite  étanchéité  de  la  partie  in- 
férieure  de  l'étui  dans  la  mesure  où  la  collerette  de  re- 
centrage  2  assemblée  entre  le  corps  1  et  le  cylindre  5  15 
comprime  également  contre  le  cylindre  5  métallique  l'ex- 
trémité  supérieure  de  la  garniture  12. 

caractérisé  en  ce  que  la  garniture  d'étanchéité  (12) 
s'insère  entre  la  base  du  corps  (1)  et  le  cylindre 
métallique  (5)  renfermant  le  raisin,  ladite  garniture 
(12)  présentant  une  forme  qui  épouse  la  forme  de 
la  base  du  corps  (1)  et  dont  les  bords  extérieurs 
s'étendent  entre  le  corps  (1)  de  l'étui  et  le  cylindre 
métallique  (5). 

Revendications  20 

1.  Etui  pour  rouge  à  lèvres  comprenant  un  corps  (1) 
dans  lequel  peut  être  monté  un  bâton  de  rouge  à 
lèvres  ou  "raisin"  coulissant  dans  un  mécanisme 
élévateur  par  système  rotatif  comportant  un  cylin-  25 
dre  métallique  protecteur  (5)  renfermant  le  tube  de 
rouge  à  lèvres  et  une  coiffe  (6),  caractérisé  en  ce 
que  le  corps  (1)  de  l'étui  comporte  au  moins  une 
garniture  d'étanchéité  (9,  12)  et  la  coiffe  (6)  com- 
porte  au  moins  une  garniture  d'étanchéité  (11),  les-  30 
dites  garnitures  (9,  12  ;  11)  étant  comprimées  sur 
la  paroi  externe  lisse  du  cylindre  métallique  renfer- 
mant  le  raisin. 

2.  Etui  pour  rouge  à  lèvres  selon  la  revendication  1,  35 
caractérisé  en  ce  que  les  garnitures  d'étanchéité  (9, 
12  ;  11)  sont  en  un  matériau  synthétique  souple  à 
mémoire  élastique. 

3.  Etui  pour  rouge  à  lèvres  selon  l'une  des  revendica-  40 
tions  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  garniture  d'étanchéité  (11) 
est  fixée  sur  la  surface  intérieure  de  la  coiffe  (6)  par 
soudage  ultrasonique. 

45 
4.  Etui  pour  rouge  à  lèvres  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  garniture  d'étanchéité  (9) 
forme  une  seule  pièce  avec  une  collerette  de  recen- 
trage  (2).  so 

5.  Etui  pour  rouge  à  lèvres  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  collerette  (2)  est  fixée  par 
soudage  ultrasonique  sur  le  corps  (1).  55 

6.  Etui  pour  rouge  à  lèvres  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3, 

45 
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